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CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT 

 
Séance du 19 décembre 2024 

 
Mons, le 26 septembre 2024 
 
 
Vu la loi du 18 décembre 2002 qui a modifié celle du 08 avril 1965 instituant les règlements de travail ; 
  
Vu la résolution du 28 juin 2011 de votre Assemblée, adoptant le Règlement du travail du personnel non 
enseignant provincial ; 
 
Considérant que certaines modifications au Règlement du travail, en ce qui concerne les horaires 
applicables au personnel provincial non enseignant sollicitées par 3 Instituts médicaux pédagogiques 
(Marchienne-au-Pont, CPESM et le Roseau vert) sont à intégrer dans le Règlement du travail ainsi 
qu’une actualisation du Règlement des prestations du personnel non enseignant dans les IMP 
provinciaux en ce qui concerne la pause des 15 minutes, le travail lors de jours fériés et la suppression 
de la veille de fête ; 
 
Vu  l’avis du Comité de Direction ; 
 
Vu l’avis du Directeur financier en date du  23 septembre 2024 ; 
 
Vu l’avis syndical ; 
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Sur proposition du Collège provincial, 
 
DECIDE : 
 
D'adopter le projet de résolution:  
 
Article 1er : Les amendements tels que repris ci-dessus en ce qui concerne les grilles horaires et le 
Règlement des prestations du personnel non enseignant dans les IMP provinciaux  sont intégrés dans 
l’Annexe 1 du  Règlement du travail susvisé  
 
Article 2 : La présente résolution entrera en vigueur dès réception du n° d’enregistrement des Lois 
sociales, suite à l’approbation de la présente par la Région wallonne. 
 
 
En séance à MONS, le 19 décembre 2024 
 
 

Monsieur le Directeur général  provincial                     Madame la Présidente du Conseil provincial 

          (s) Sylvain UYSTPRUYST            (s) Manon MOGENET 
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grilles horaires, annexe I au Règlement de Travail 
.  
Liste des Institutions sollicitant les modifications pour  décembre 2024 (partie 1) 
 

 Institution 
concernée 

Modifications apportées  
 

Annexes 
sur la clef 

USB 

Légalité 
 

1 IMP 
Marchienne-au-
Pont 

Grilles 
horaires 

Refonte des horaires existants en de nouveaux (mais 
maintien de ceux de juin 2024) : 
- service SLS éducatif fixe 

- service SLS éducatif flottant 
- service SRJ éducatif fixe 
- service SRJ para fixe 
- service SRJ para flottant 
 

1 Conforme à la loi du 
16/03/1971 

      

2 IMP CPESM Grilles 
horaires 

Refonte des horaires existants en de nouveaux : 
- 2 en administratif : flottant et fixe 
- service SAJAS fixe 
- service technique fixe 

- 2 en service SRJ : en et dehors période scolaire 
- service SRJ en ligne hiérarchique 
 

2 Conforme à la loi du 
16/03/1971 

      

3 IMP Roseau vert Grilles 
horaires 

Refonte des horaires existants en de nouveaux : 
- administratif flottant 
- intendance 
- 3 en para : cycles, flottant et fixe 
- 5 en service SAJA éducatif : du mi-temps au temps plein et 

ligne hiérarchique 
- service SLS éducatif à mi-termps 
- 10 en service SRA éducatif : du 0,2 ETP au temps plein 
- service SRA en ligne hiérarchique 
 

3 Conforme à la loi du 
16/03/1971 
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IMP PROVINCIAUX – RÈGLEMENT DES PRESTATIONS DU PERSONNEL NON 
ENSEIGNANT 

 

Ce Règlement fait partie du Règlement de travail et doit se lire en parallèle aux horaires figurant dans les 
annexes. 

Il est renvoyé au Statut applicable au personnel définitif et stagiaire et au Règlement administratif et 
pécuniaire du personnel non enseignant provincial pour les points qui ne sont pas détaillés ci-dessous. 

1. Définitions 

- Durée du travail = les heures de travail réellement prestées et les heures assimilées (les VA, la maladie 
ou les heures qui auraient dû être prestées comme les réunions, les formations, les dispenses, les congés 
syndicaux,…). 

- Heures bonus = les heures qui ne font pas partie du temps de travail et qui ne sont donc ni des heures 
prestées ni des heures assimilées. Ce sont des heures de compensation pour des prestations irrégulières ou 
inconfortables. Ce type d’heures s’applique au personnel éducatif des services résidentiels ainsi qu’au 
personnel éducatif de l’accueil de jour et au personnel paramédical et soignant quand il est affecté à des 
services résidentiels ou qu’il part en séjours extérieurs (sauf si application annexe XIII du Règlement 
administratif et pécuniaire susvisé). 

- La période de référence = période pendant laquelle la moyenne hebdomadaire de travail doit être 
respectée. La période de référence est de 13 semaines (trimestre civil). Ces périodes sont fixées comme suit 
: du 01er janvier au 31 mars, du 01er avril au 30 juin, du 01er juillet au 30 septembre et du 01er octobre au 
31 décembre. 

- Moyenne hebdomadaire de travail = 38 heures pour un temps plein et au prorata pour les temps 
partiels. 

- Une semaine = du lundi zéro heure (00h00) au dimanche minuit (24h00). 

- Horaires flottants = horaires permettant au travailleur d’organiser son temps de travail en fonction de 
sa vie privée dans les limites des plages fixes et des plages libres définies. 

 - Force majeure = événement exceptionnel et imprévisible. Celle-ci devra être justifiée, par écrit, par 
la ligne hiérarchique ou éventuellement par l’agent lui-même. 

- Horaires fixes = Horaires qui se répètent de semaine en semaine ou qui varient de semaine en semaine 
en étant définis dans un cycle. Ils peuvent être appliqués aux agents à temps plein et aux agents à temps 
partiel. 

- Horaires variables = Horaires qui varient de semaine en semaine sans être définis dans un cycle. 

- RD = Il s’agit des 35 heures consécutives de repos par semaine. Par défaut, le RD est le dimanche. 

- JI = jour d’inactivité. Par défaut, le jour habituel d’inactivité est le samedi. 

- JNP = jour non presté. Il s’agit de la compensation du dépassement de la moyenne horaire à respecter 
sur la période de référence. 

- VA = congés de vacances annuelles. 

 

- Dispense de service = octroyée uniquement si l’agent devait prester. 
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- Prestation de nuit = une prestation de nuit s’étend par définition sur deux journées. Néanmoins, il ne 
s’agit que d’une seule prestation qui est à renseigner sur la journée où commence la nuit au niveau du 
pointage. 

1. BALISES LEGALES 
 

Ces balises légales s’appliquent à l’ensemble du personnel des IMP provinciaux, toutes fonctions 

confondues, statutaires et contractuels et reposent sur la loi du 16 mars 1971, sur celle du 04 janvier 1974 

et sur l’AR du 14 avril 1988. 

A. Le minimum des 3 heures par jour 
 

L’horaire de l’agent ne pourra jamais prévoir une prestation de moins de 3 heures, même en cas d’horaires 

coupés. 

B. La limite des 11 heures par jour de temps de travail 
 

L’horaire de l’agent ne pourra jamais prévoir une prestation de plus de 11 heures de temps de travail sur 

une journée. Cette limite ne peut être dépassée qu’en cas de force majeure. 

C. La limite des 50 heures par semaine de temps de travail 
 

L’horaire de l’agent (à temps plein ou à temps partiel) ne pourra jamais prévoir une semaine de plus de 

50 heures de temps de travail. Cette limite ne peut être dépassée qu’en cas de force majeure. 

D. La pause de 15 minutes 

Selon la loi sur le temps de travail,  pour toute prestation de plus de 6 heures, l’agent doit 

bénéficier d’une pause de 15 minutes.  

Si, pour des raisons liées au service, cette pause ne peut être prise, les 15 minutes seront 

considérées comme temps de travail et seront récupérées à la fin de la prestation.  

Ainsi, si un agent ne peut pas prendre sa pause pour des raisons liées au service en cours, ces 15 

minutes seront intégrées dans le temps de travail total, ce qui permettra à l'agent de terminer 

son service plus tôt pour compenser. 

E. Les 11 heures de repos entre deux prestations 
 

L’agent a droit à 11 heures de repos entre deux prestations. Il est renvoyé au point H. pour les horaires 

coupés. 

F. Les 35 heures consécutives de repos par semaine 
 

L’agent a droit à 35 heures consécutives de repos par semaine. 
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G. Les horaires flottants 
 

En cas d’horaires flottants, les limites de 11 heures par jour et de 50 heures par semaine deviennent 

respectivement des limites de 9 heures et de 43 heures. 

Il est permis un report de 12h à la fin de la période de référence (13 semaines – trimestre civil). Par 

contre, l’agent ne peut être en négatif. 

Chaque horaire flottant  est associé à un  horaire fixe  de référence qui sert d’ « horaire sanction » si 

l’agent ne respecte pas les balises liées aux horaires flottants. 

Le système de contrôle du temps de travail détaillé au point E. des balises provinciales est applicable 

également en cas d’horaires flottants. 

Les plages fixes et libres de ces horaires se trouvent dans les horaires de travail figurant en annexe au 

Règlement de travail. 

H. Les horaires coupés 
 

Les horaires coupés sont autorisés. Toutefois, il y a lieu de respecter la limite des 11h par jour 

calendrier et par période de 24h. La période de 24h démarre avec le début de la première prestation. Le 

cumul des temps de prestations réalisées dans un horaire coupé est limité à 11h. Une période de minimum 

2 ou 3 heures (selon les horaires au Règlement de travail) doit exister entre deux prestations dans un 

service coupé. La limite est de deux prestations par jour calendrier et par période de 24h. 

 

I. Le respect de la moyenne hebdomadaire sur la période de référence 
 

Le principe est que la moyenne hebdomadaire de travail doit être respectée sur la période de référence 

en cas d’horaire fixe et en cas d’horaire flottant. 

A la fin de la période de référence et en cas d’horaire fixe ou variable, l’agent ne peut être en négatif mais 

peut disposer d’un solde positif de temps de travail maximal de 65 heures uniquement pour des motifs de 

surcroît de travail ou de travaux commandés par une nécessité imprévue selon les dispositions légales. A 

l’intérieur de cette période de référence, ce solde peut s’élever à maximum 143 heures. Ces 65 heures 

doivent impérativement être récupérées dans la période de référence suivante selon une proposition écrite 

de l’agent qui doit être validée par son supérieur hiérarchique dans les 24 heures. Si l’agent ne fait aucune 

proposition dans un délai raisonnable avant la fin du trimestre ou de l’année, son supérieur 
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hiérarchique est tenu de le mettre en récupération le nombre d’heures utiles à la fin du trimestre concerné. 

A la fin de la période de référence et en cas d’horaire flottant, l’agent ne peut être en négatif, mais peut 

disposer d’un solde positif de temps de travail maximal de 12 heures. Par mois, à l’intérieur de cette 

période de référence, l’agent peut disposer d’un solde positif maximal de 15h12 et d’un solde négatif 

maximal de 7h36. 

J. Le travail dominical et des jours fériés 
 

Le travail dominical et lors de jours fériés est autorisé dans les IMP provinciaux. 

 

 Le travail dominical 
 

Si l’agent travaille un dimanche, le nombre d’heures réellement prestées sera comptabilisé dans le temps 

de travail. Le même nombre d’heures sera comptabilisé dans le pot « heures bonus » (pour le système des 

heures bonus - voir point 3. B.). En outre, il a droit à un repos compensatoire, d’une journée si le travail 

du dimanche a duré plus de 4h, d’une demi- journée s’il a duré moins de 4h, au cours des 6 jours qui 

suivent ce dimanche. Ce jour de repos ne doit pas être comptabilisé dans le temps de travail et n’est donc 

pas rémunéré. 

Exemple pratique : travail de 10h un dimanche => 10h en temps de travail + 10h dans le pot bonus + 1 
journée de repos compensatoire un jour où l’agent ne prestait pas. 

 

Exemple pratique : travail de 3h un dimanche => 3h en temps de travail + 3h dans le pot bonus + ½ 
journée de repos compensatoire un jour où l’agent ne prestait pas. 

 Le travail lors de jours fériés  

  

Le principe est que tout agent (à temps plein) a droit à 10 jours fériés (7h36) par an. 

 

Il peut arriver qu’un jour férié tombe un samedi (jour habituel d’inactivité à la Province) ou un dimanche. 

• Pour les agents ayant des prestations 7/7 – 24/24 : 
 

Le congé est attribué au moment où il survient SI l’agent ne compte pas 5 jours de prestations dans la 
semaine. 

Si l’agent compte 5 jours de prestation, le férié sera reporté dans les 6 semaines. 

 

• Pour les autres :  un congé est attribué d’office à l’agent pendant la période du 27 au 31 décembre. 
Ce congé est appelé « jour de remplacement » et il acquiert la qualité de jour férié. Le jour férié 
« initial » perd, quant à lui, sa qualité de jour férié. 
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Comptabilisation lorsqu’un agent travaille un jour férié : 

 Agent à temps plein 

Si l’agent travaille un jour férié ou un jour de remplacement, le nombre d’heures réellement prestées sera 

comptabilisé dans le temps de travail. Le même nombre d’heures sera comptabilisé dans le pot « bonus 

». En outre, il a droit à un repos compensatoire, d’une journée (7h36 pour un temps plein) si le travail a 

duré plus de 4h, d’une demi-journée s’il a 

duré moins de 4h, au cours des 6 semaines qui suivent le jour férié travaillé. Ce jour de repos doit être 

comptabilisé dans le temps de travail et est donc rémunéré. 

Exemple pratique : travail de 10h le 01er mai => 10h en temps de travail + 10 heures dans le pot bonus + 
un journée de repos compensatoire de 7h36 (pour un temps plein, au prorata pour les temps partiels) un 
jour où l’agent devait prester. Si l’agent devait prester de nouveau 10h le jour de son repos compensatoire, 
il nous doit 2h24. Une modification de son horaire pourra donc intervenir. Si le nouvel horaire est déjà 
prévu au Règlement de travail, il suffit de le communiquer à l’agent et de l’afficher au minimum 24 heures 
à l’avance. Si le nouvel horaire n’est pas prévu au Règlement de travail, il faut utiliser l’article 3 du 
Règlement de travail. 

 

 Agent à temps partiel – Horaires fixes 
 

Le travailleur a droit aux jours fériés qui coïncident avec ses jours de travail habituels. Si le jour férié 

tombe sur le jour d’inactivité de l’agent (hors samedi et dimanche), il n’a droit à rien. 

Exemple pratique : un agent qui est en semaine de 4 jours et qui ne travaille pas le lundi. Si le jour férié 
tombe le lundi ou un de ses autres jours d’inactivité, il n’aura pas droit à un jour de remplacement. 

 

Si l’agent travaille un jour férié ou un jour de remplacement, le nombre d’heures réellement prestées sera 

comptabilisé dans le temps de travail. Le même nombre d’heures sera comptabilisé dans le pot « bonus 

». En outre, il aura droit à un repos compensatoire payé dans les 6 semaines. Dans ce cas, le repos 

compensatoire sera égal à la durée réelle du travail effectué le jour férié ou le jour de remplacement. 

Exemple pratique : agent à temps partiel 19h qui travaille 8h le 1er mai => 8h en temps de travail + 8h 
dans le pot bonus + 1 journée de repos compensatoire de 8h. 

 

 Agent à temps partiel – Horaires variables 
 

Le travailleur a droit aux jours fériés qui coïncident avec une journée de prestation, selon son horaire 
affiché. 

 

Si l’agent travaille le jour férié ou le jour de remplacement qui tombe lors d’une journée de prestation, le 
nombre d’heures réellement prestées sera comptabilisé dans le temps de travail. Le même nombre 
d’heures sera comptabilisé dans le pot « bonus ». En outre, il aura droit à un repos compensatoire payé 
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dans les 6 semaines. Dans ce cas, le repos compensatoire sera égal à la durée réelle du travail effectué le 
jour férié ou le jour de remplacement. 

 

2. BALISES PROVINCIALES 
 

 

À l’exception du point B. et du point D. concernant les heures bonus et les échanges de prestations, ces 

balises s’appliquent également à l’ensemble du personnel des IMP provinciaux, toutes fonctions 

confondues, statutaires et contractuels. 

 

A. Le régime de 5 jours par semaine 
 

La Province de Hainaut est soumise à un régime de 5 jours par semaine. 

 

Les horaires au Règlement de travail prévoient un maximum de 5 prestations par semaine. 

 

B. Les heures bonus (dimanches et jours fériés, nuits dormantes et séjours extérieurs) 
 

En cas de prestations les dimanches et les jours fériés ainsi que lors de séjours extérieurs, certaines heures 

sont valorisées et ne sont pas comptabilisées dans le temps de travail. De même pour les prestations de 

nuit (nuits dormantes), certaines heures sont neutralisées et ne sont pas comptabilisées dans le temps de 

travail. 

Les heures bonus ne sont octroyées que si les prestations les entraînant sont réellement prestées. Les 

jours assimilés ne donnent pas droit à ces heures. 

 

 Le travail des dimanches et des jours fériés 
 

Toute prestation ayant lieu un dimanche ou un jour férié donne droit à une valorisation de la prestation, 

sous la forme d’un bonus équivalent au nombre d’heures de la prestation du jour considéré. Lorsqu’un 

jour férié tombe un dimanche, il donne droit à ce même bonus, sans bonus supplémentaire. 

 Les nuits dormantes 
 

Si l’horaire de l’agent prévoit une prestation de nuit dite dormante, une période de 3 heures par 24 heures, 

entre 20h00 et 6h00, n’est pas considérée comme temps de travail, cette période étant forfaitairement 

considérée comme nécessaire au travailleur pour du repos dans un lieu convenablement aménagé à cet 

effet. Cette période de 3 heures est dite neutralisée et n’entre pas en compte pour le calcul de la moyenne 

hebdomadaire de travail. Ces heures sont versées dans le pot « bonus ». 
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 Les séjours extérieurs 
 

Par séjour extérieur, on entend tout séjour se déroulant en dehors des lieux de vie inscrits dans l’agrément 

du service, avec un minimum d’une nuitée, visant à procurer aux usagers des services et institutions 

une rupture par rapport au rythme habituel de la vie quotidienne, et ce notamment pendant les congés 

scolaires ou périodes de vacances, certains week-ends ou jours fériés. 

Les séjours sont organisés sur base volontaire. À défaut de volontaires, chaque membre du personnel 

éducatif est susceptible de participer à au moins un séjour extérieur par année civile. 

Durant les séjours extérieurs, par période de 24h, les heures de présence du travailleur sont considérées 

comme temps de travail à concurrence d’une période maximale de 11 heures par jour et de 50 heures par 

semaine, avec un maximum de 5 prestations par 7 jours. 

Chaque jour fait l’objet d’une valorisation forfaitaire de 5 heures qui ne sont pas considérées comme du 

temps de travail et qui seront versées dans le pot « bonus ». 

Concernant l’octroi du « bonus », le jour d’arrivée et le jour de départ sont considérés comme les autres 

jours du séjour. 

 L’utilisation de ces heures bonus 
 

Depuis le 1er janvier 2017, une distinction est opérée entre les heures réellement prestées et assimilées 
(temps de travail) et les heures bonus (pas du temps de travail). Ces heures doivent être comptabilisées 
dans des pots distincts. 

 

Un pot bonus est tenu pour chaque agent. Dans leur utilisation, aucune distinction n’est réalisée entre les 
heures bonus dimanches/jours fériés, les heures bonus nuits dormantes et les heures bonus séjours 
extérieurs. 

• Pour le personnel éducatif des services résidentiels et le personnel éducatif de l’accueil 

de jour (quand il preste dans les services résidentiels ou qu’il part en séjours extérieurs) 

 

60 % des heures bonus du mois sont payées aux agents mensuellement au mois M+1. Les 40% restants 
sont récupérés sur l’année N. Un report de maximum 40h est autorisé mais ces 40h doivent être 
obligatoirement épuisées sur l’année N+1. La limite de 40h peut être franchie, dans certains cas, avec 
l’accord de l’autorité. La récupération de ces heures bonus se fait selon les mêmes modalités que les 
vacances annuelles. 

 

• Pour le personnel paramédical et soignant quand il preste dans les services résidentiels 

ou qu’il part en séjours extérieurs (sauf si application annexe XIII du Règlement administratif et 

pécuniaire susvisé) 
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100% des heures bonus sont récupérées sur l’année N. Un report de maximum 40h est autorisé mais ces 
40h doivent être obligatoirement épuisées sur l’année N+1. La limite de 40h peut être franchie, dans 
certains cas, avec l’accord de l’autorité. La récupération de ces heures bonus se fait selon les mêmes 
modalités que les vacances annuelles. 

S’il est impossible que l’agent récupère les heures du pot bonus, en cas de fin de relation de travail avec 
la Province, les heures « bonus » non consommées lui seront intégralement payées. 

 

 Le cumul des prestations donnant lieu à des heures bonus 
 

Il peut arriver que l’agent soit amené à effectuer des prestations donnant droit simultanément à des heures 
bonus de nature différente. 

Le tableau ci-dessous reprend les règles générales en matière de cumul de ces heures bonus. 

 

 

CUMUL 

 

Nuit dormante 

 

Séjour extérieur 

 

Dimanche 

 

Jour férié 

 

Nuit dormante 

 

X 

 

Pas de cumul 

 

Cumul limité au 

nombre 

d’heures 

prestées le 

dimanche 

 

Cumul limité au 

nombre 

d’heures 

prestées le JF 

 

Séjour extérieur 

 

Pas de cumul 

 

X 

 

Cumul illimité 

 

Cumul illimité 

 

Dimanche 

 

Cumul limité au 

nombre 

d’heures 

prestées le 

dimanche 

 

Cumul illimité 

 

X 

 

Pas de cumul 

 

Jour férié 

 

Cumul limité au 

nombre 

d’heures 

prestées le JF 

 

Cumul illimité 

 

Pas de cumul 

 

X 
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Exemples pratiques : 

 

1. Prestation de 10h un dimanche ou un jour férié dans le cadre d’un séjour extérieur 

= cumul illimité = 10h de temps de travail + 10h bonus dimanche ou jour férié + 5h bonus séjour 

extérieur + si JF : récupération du jour férié 

 

2. Prestation de 20h à 9h entre le samedi et le dimanche (13h) = cumul limité = 10h 

de temps de travail + 3h bonus nuit dormante + 6h bonus dimanche (nombre d’heures de 

présence le dimanche (9) – nombre d’heures bonus nuit dormante (3)) 

3. Prestation de 10h un dimanche qui tombe un jour férié = Pas de cumul = 10h de 

temps de travail + 10h bonus double valorisation + récupération du jour férié 
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C. La communication des horaires 
 

L’horaire provisoire de l’agent est communiqué 3 mois avant le début du mois concerné. Cet horaire 

devient définitif 1 mois avant le début du mois concerné. 

 

Exemple : horaire du mois de mai remis le 01er février. Cet horaire est provisoire jusqu’au 31 mars. Il 

devient définitif au 01er avril. 

 

L’horaire provisoire peut faire l’objet de modifications (voir ci-dessous). L’horaire définitif peut faire 

l’objet de modifications uniquement pour des raisons imprévisibles et justifiées (absences, maladies, 

présence des bénéficiaires,…). 

 

Les horaires appliqués sur le terrain doivent correspondre aux horaires insérés au Règlement de travail. 

Néanmoins, il existe deux possibilités qui permettent d’assouplir ce principe : 

- Une modification temporaire des horaires de travail : il faut un avis accessible et visible pour 

l’ensemble des agents dans l’institution. Cet avis doit être affiché au minimum 24h à l’avance. 

Il s’agit bien d’une modification temporaire. Si cet horaire temporaire devient indispensable au 

fonctionnement du service, il convient de l’introduire dans le Règlement de travail. 

- Une dérogation individuelle (article 3 du Règlement de travail) : dans ce cas, l’accord de 

l’agent concerné et un écrit sont requis. 

Ces modifications ou dérogations doivent être facilement identifiables et conservées pendant une période 

d’au moins 5 ans au sein de l’institution. Un cahier de dérogations peut être utilisé dans ces cas. 

D. Les échanges de prestations 
 

Les échanges de prestations entre agents ne sont pas interdits. 

 

Tout échange doit être demandé préalablement par écrit au supérieur hiérarchique qui marque son 

accord par écrit. 

Ces échanges sont autorisés sans limitation dans l’horaire provisoire et limités à 2 par mois dans l’horaire 

définitif. Ils concernent des prestations équivalentes sur le même mois. 

Dans tous les cas, l’ensemble des balises légales et provinciales restent d’application. 
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E. Le pointage 
 

Tout agent est tenu de pointer, le jour de la prestation, au début, lors des pauses (si elles sont prévues à 

l’horaire) et à la fin de celle-ci, selon les modalités prévues dans son service (pointage manuel ou 

électronique). Un cahier de prestations permet le suivi de ce pointage. 

 

Chaque agent reçoit, par mois, un récapitulatif de ses prestations du mois écoulé et le signe dans un délai 

maximum de 4 jours ouvrables après le commencement du mois M+1. La signature de l'agent valide de 

manière définitive les heures reprises dans sa feuille. 

 

F. Les congés réglementaires 
 

Les congés réglementaires connaissent des règles différentes de celles applicables aux jours fériés. Ils ne 

donnent pas droit à une valorisation de la prestation, sous la forme d’un bonus équivalent au nombre 

d’heures de la prestation du jour considéré. 

Si le congé réglementaire est remplacé, le jour de remplacement, et lui seul, prend la qualité du congé 

réglementaire. Les congés réglementaires remplacés sont fixés au Statut du personnel applicable au 

personnel définitif et stagiaire. 

 Agent à temps plein 
 

Si l’agent preste, le nombre d’heures réellement prestées sera comptabilisé dans le temps de travail. Un 

jour d’une valeur de 7h36 est placé dans son pot de VA. 

Si l’agent ne preste pas car il n’est pas prévu à l’horaire, un jour d’une valeur de 7h36 est placé dans 

son pot de VA. 

Si l’agent ne preste pas car l’institution ferme, les heures que l’agent devait prester sont comptabilisées 

en heures assimilées. 

 Agent à temps partiel – Horaires fixes 
 

 

Si l’agent preste, le nombre d’heures réellement prestées sera comptabilisé dans le temps de travail. Un 

jour d’une valeur de 7h36 est placé dans le pot de VA pour les agents qui font plus qu’un mi-temps. Pour 

les agents à mi-temps (ou moins), un demi-jour d’une valeur de 3h48 est placé dans le pot de VA. 

 

Si l’agent ne preste pas car il n’est pas prévu à l’horaire, il n’a droit à rien. 
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Si l’agent ne preste pas car l’institution ferme, les heures que l’agent devait prester sont comptabilisées 

en heures assimilées. 

 

 Agent à temps partiel – Horaires variables 
 

Si l’agent preste, le nombre d’heures réellement prestées sera comptabilisé dans le temps de travail. Un 

jour d’une valeur de 7h36 est placé dans le pot de VA pour les agents qui font plus qu’un mi-temps. Pour 

les agents à mi-temps (ou moins), un demi-jour d’une valeur de 3h48 est placé dans le pot de VA. 

 

Si l’agent ne preste pas car il n’est pas prévu à l’horaire, un jour d’une valeur de 7h36 pour les agents qui 

font plus qu’un mi-temps est placé dans le pot de VA. Pour les agents à mi- temps (ou moins), un demi-

jour d’une valeur de 3h48 est placé dans le pot de VA. 

 

Si l’agent ne preste pas car l’institution ferme, les heures que l’agent devait prester sont comptabilisées en 

heures assimilées. 

Le présent Règlement entre en vigueur au 27 mars 2020. 
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Soit les 3 résolutions qui précèdent, approuvées  par 3 arrêtés du 20 février 2025, de Monsieur le Ministre de 
la Région wallonne, Direction générale des Pouvoirs locaux, référence S050201/03/Hainaut/A 2025-101730-
31-32/AM/VIC, insérés dans le bulletin provincial en vertu du Décret du 12 février2004 organisant les 
provinces wallonnes, codifié dans le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (CDLD). 

 

Mons, le 24 juin 2025 

 

      Monsieur le Directeur général  provincial                    Madame la Présidente du Conseil provincial 

       (s) Sylvain UYSTPRUYST            (s) Manon MOGENET 

 

 


